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Genève. le 17 août 2009

Concerne : jours de cours théoriques 200912010 - apprentis section bois

Madame, Monsieur,

Nous vous communiquons ci-dessous, les jours de cours théoriques pour les apprentis des
entreprises des métiers du bois, ceci pour la prochaine année scolaire.

Ebéniste : 2" année vendredi
3" année vendredi
4" année vendredi

2" année vendredi
3" année vendredi
4" année vendredi

2" année mardi
3" année lundi

Menuisier :

Charpentier :

Nous vous laissons le soin de communiquer cette information à vos membres concernés.

En vous remerciant,
distinguées.

par avance, nous vous adressons, Madame, Monsieur,, nos salutations

{--

Nicolas EBINER, Directeur CFPC
OFPC
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